
FOYER EPIS 
Etablissement Pour 

l’Insertion Sociale 

 

Internat 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DU SECRETARIAT 

Du lundi au Vendredi  

(Hors jours fériés) 

De 8h30 à 18h00 

Association Recherches et 
Formations 

 « Favoriser le rétablissement et la citoyenneté des 
personnes concernées par un trouble psychique » 

 

71 bis rue Louis Soulié 

42000 SAINT ETIENNE 

Téléphone : 04 77 34 36 00 

 

foyer.epis@asso-rf.fr 

 

www.asso-rf.fr 

 

PLAN D’ACCES 

STAS 

Tram T3 : arrêt « Colonel Marey » ou « soleil » 

Bus ligne 10 : arrêt place « Dumay » 

 SAJ : Service d’Accueil de Jour) 

Pour le renforcement des  
habiletés sociales  
 

accueildejour.foyerepis@asso-rf.fr 
04.77.34.36.00 

SAMSAH SAGA-Cité 

(Service d’Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes 
Handicapés) pour l’étayage 
de l’autonomie résidentielle 
en logement autonome ou 
semi-collectif 

 

saga-cite@asso-rf.fr 

04.77.34.36.00 

LIFT 

(Lieu d’Insertion par la For-
mation et le Travail) 
Centre d’accompagnement 
pour l’accès et/ou le  
maintien dans l’empl 
oi en milieu ordinaire de 
personnes confrontées à 
des difficultés psycholo-
giques ou psychiques 

 

lift@wanadoo.fr 

04.77.47.02.02 



Conditions d’admission 

Qu’est-ce que le foyer EPIS ? Un panel de professionnels 

Le foyer EPIS est un foyer occupationnel accueillant des 

adultes (18-60 ans) en situation de handicap psychique. Il 

est destiné à des personnes qui ne sont pas aptes à exercer 

un emploi mais qui ont une autonomie suffisante pour se 

livrer à des occupations quotidiennes et des activités so-

ciales. Il s’organise autour d’un internat et d’un externat 

(SAJ). 

Notre objectif est l’inclusion sociale de ce public. Les valeurs 

promues sont fondées sur le respect de l’individu, de ses 

aptitudes, de sa capacité à faire des choix, la non stigmatisa-

tion et la lutte contre l’exclusion ainsi que la collaboration 

avec les différents partenaires. 

Le foyer dispose d’une équipe pluridiscipli-

naire : 

• Equipe de direction accompagnée  

des secrétaires. 

• Cadre socio-éducatif 

• Equipe éducative (AMP/AES/ME) 

• Equipe infirmière 

• Assistante sociale 

• Agents techniques (lingères, femmes 

de ménage, agent d’entretien, cuisi-

nier) 

• Surveillants de nuit 

L’ensemble de ces professionnels intervient 

auprès de 40 internes répartis sur 4 unités de 

vie. Ces dernières ont été conçues de manière 

à proposer un cadre sécurisant et permettant 

un confort de vie optimal. 

Les accompagnements au 

Chaque jour, l’équipe éducative propose à chacun 

de remobiliser ses savoirs être et savoirs faire au-

tour de différentes activités individuelles et /ou col-

lectives. Dans un cadre dynamique et sécurisant, les 

professionnels organisent des ateliers cognitifs, phy-

siques, manuels, de communication,  de positionne-

ment personnel, d’accès à l’environnement, de bien-

être et de revalorisation…. 

L’accompagnement sur les unités de vie se fait par 

le biais du Projet d’Accompagnement Individuel qui 

est co-construit avec le résident en fonction de ses 

attentes et de ses besoins. Le quotidien est rythmé 

par :  

• un étayage de proximité visant à favoriser 

l’autonomie et l’indépendance.   

• Un dispositif d’accès à toutes les ressources 

de la communauté pour faciliter l’inclusion 

sociale. 

• Une inscription dans le parcours de vie ( d’où 

je viens où je vais) 

Pour que nous puissions vous accueillir vous devez impé-

rativement, au préalable :  

• Faire une demande d’orientation auprès de la 

MDPH. 

• Constituer un dossier de demande d’admission 

pour notre établissement (à demander auprès de 

notre secrétariat), dossier qui devra être validé en 

commission d’admission. 

• Constituer un dossier d’aide sociale à l’héberge-

ment à déposer auprès du CCAS de votre lieu de  

résidence. 


